
Bienvenue !
Bureau des déléguées et délégués

25 février 2026

Documents disponibles :
Lignery.ca / Documents / Bureau des délégués / 25 février 

2026



Ordre du jour
1. Adoption de l’ordre du jour
2. Ratification du procès-verbal de la réunion du 

21 janvier 2026;
3. Présentation des nouveaux membres;
4. Santé et sécurité au travail – X mauve;
5. Dépassement des maxima;
6. CAP/COP et obligations;
7. Calendrier scolaire et journées

pédagogiques;
8. 5 à 7 familial;
9. Informations;
10. Questions diverses...
11. Nouvelles de mon milieu;
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10. Informations:
A. Affectation;
B. Bourse persévérance;
C. Rencontre PPP à prévoir;
D. Tournée du fonds de solidarité 

(Blitz);
E. Livraison des épinglettes;
F. Enquête internationale.



3. Présentation des 
nouveaux membres
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3. Présentation des nouveaux membres
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4. Santé et sécurité au 
travail – X mauve

Communiqué APL #14
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4. Santé et sécurité au travail – X mauve
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4. Santé et sécurité au travail – X mauve
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4. Santé et sécurité au travail – X mauve
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4. Santé et sécurité au travail – X mauve
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4. Santé et sécurité au travail – X mauve
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5. Dépassement des 
maxima
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5. Dépassement des maxima
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Paiements en cours!

À la suite de la sentence de janvier 2025 
et des échanges avec le CSS, des 
paiements sont effectués actuellement 
et se poursuivront à chaque paye et ce, 
selon les dossiers pour lesquels il est 
possible de s’entendre.

Bref, ce n’est pas parce qu’une ou 
un collègue a reçu un paiement 
et pas toi, que tu as été oublié! 



6. CAP/COP et 
obligations 
(formation)
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6. CAP/COP obligations
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PETIT RAPPEL : 

Depuis l’adoption du projet de loi no 40 en 2020 (Loi 
modifiant principalement la Loi sur l'éducation en ce qui 
concerne l'organisation et la gouvernance des écoles), le 
personnel enseignant doit obligatoirement suivre 30 
heures de formation continue par cycle de 2 années. La loi 
prévoyait alors que la personne enseignante était celle qui 
« choisit les activités de formation continue qui répondent 
le mieux à ses besoins en lien avec le développement de ses 
compétences ». J-F Roberge

Volet formation



6. CAP/COP obligations
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PETIT RAPPEL : 
Ensuite, les dispositions introduites par le projet de loi no 23 (Loi modifiant 
principalement la Loi sur l’instruction publique et édictant la Loi sur l’Institut 
national d’excellence en éducation) :

• Le ministre obtient le pouvoir règlementaire de fixer les conditions et les 
modalités relatives à la formation continue. 

• Ce règlement touchera la reconnaissance du contenu des activités de 
formation et les modes de contrôle, de supervision ou d’évaluation des 
obligations de formation continue. 

• Le ministre pourra imposer des sujets d’activités de formation continue 
applicables à l’ensemble du personnel enseignant au Québec.  Cette 
disposition met l’accent sur le pouvoir des directions et des centres 
de services scolaires d’imposer des formations.  

Volet formation

https://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/Fichiers_client/lois_et_reglements/LoisAnnuelles/fr/2023/2023C32F.PDF
https://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/Fichiers_client/lois_et_reglements/LoisAnnuelles/fr/2023/2023C32F.PDF
https://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/Fichiers_client/lois_et_reglements/LoisAnnuelles/fr/2023/2023C32F.PDF
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Volet formation



6. CAP/COP obligations

17

Malgré la loi 23, il est important de rappeler à la direction 
que : 

Les articles 96.20 (LIP) et 96.21 al. 3 (LIP) prévoient que :

La direction DOIT consulter le personnel sur ses besoins
La direction DOIT convenir avec eux des activités de 
formation qui seront offertes.

Consulter : La validité d’une consultation est tributaire (SAE 8861) : 

• de la suffisance (qualitatif et quantitatif) des informations communiquées aux 
personnes consultées;

• du délai raisonnable consenti à ces personnes pour se former une opinion éclairée;

• de la possibilité d’exprimer cette opinion (et donc d’influer sur l’autorité 
consultante) avant qu’elle n’arrête sa décision)

Convenir : se mettre d’accord, s’entendre

Volet formation générale



6. CAP/COP obligations

18

Volet formation générale



6. CAP/COP obligations
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Volet formation générale



6. CAP/COP obligations
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Assignation ou invitation : 

Il est toujours important de valider si vous êtes invités ou assignés à une formation.  Un 
écrit stipulant l’une ou l’autre des situations est nécessaire.

QUAND ? 

N'oubliez pas que la formation assignée DOIT se faire :

• Lors des journées pédagogiques;

• En libération;

• À l’intérieur de l’amplitude selon le temps prévu à la tâche.  

 Une formation hors amplitude = bénévolat !

30 heures de formation obligatoire / 2 ans : 

Peu importe le moment choisi pour assister à de la formation, les heures y étant 
consacrées doivent être compilées dans les 30 heures de formation obligatoire.  

La « formation par les pairs », notamment les CAP, les COP, rencontres collaboratives, 
etc. doit aussi être comptabilisées.

Volet formation générale



6. CAP/COP obligations

21

Depuis quelques années, nous remarquons que:

• La participation à des rencontres collaboratives devient de 
plus en plus imposée.

• Y a-t-il du temps dans la tâche ?
• Lorsque sous libération, y a-t-il du temps dans la 

tâche pour combler les périodes « libres » ? 

• Il y a une forte tendance à imposer des méthodes 
pédagogiques issues de la « recherche »

• Votre autonomie est-elle respectée, LIP 19 ?

• Il y a une forte tendance à ce que tous « fassent pareil ».
• Évaluation / enseignement …
• Respect des besoins de vos élèves ? 

Volet formation se questionner!



6. CAP/COP obligations
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Depuis quelques années, nous remarquons que:

• Il y a une présence plus marquée des CP dans les classes.
• Des conseils ou des consignes?

• Certaines directions évaluent les compétences des personnes 
enseignantes selon qu’elles adhèrent ou non aux pratiques 
jugées efficaces, notamment dans les COP ou les CAP.

• Des enseignants se sentent dans l’obligation de mettre en 
place ce qui est proposé.

• Quelles seraient les conséquences?

Volet formation se questionner!



6. CAP/COP obligations
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Position du CSS:

Le CSS encourage les rencontres collaboratives afin de 
favoriser l’atteinte d’objectifs communs.  

Chaque membre de l’équipe met à contribution ses forces et 
ses compétences afin d’enrichir les travaux collaboratifs.

Les personnes enseignantes prennent part régulièrement à 
des moments de mise en commun, permettant de partager 
les réussites et de poursuivre ensemble l’atteinte des 
objectifs fixés.

L’expertise ainsi que l’autonomie professionnelle du personnel 
enseignant demeurent pleinement reconnues et respectées, 
comme le prévoit la LIP (article 19).



6. CAP/COP obligations
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Afin de poursuivre nos représentations 
auprès du CSS et de la FSE, en plus de 
continuer à vous soutenir, nous 
souhaitons établir un portrait (bilan) de la 
situation pour chacun des milieux.  

Votre autonomie professionnelle est-elle 
respectée ? La pression est-elle élevée ? 

Volet formation agir!



6. CAP/COP obligations
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Dès le retour de la relâche, nous vous ferons parvenir un 
Forms de cueillette de données.

Nous souhaitons minimalement une réponse par école.

Les données obtenues seront traitées de manière 
confidentielle;

Début : 9 mars     /   Fin : 20 mars

Volet formation agir!

Le formulaire ne sera accessible qu’à compter du 9 mars.



7. Calendrier scolaire et 
journées 
pédagogiques

Calendrier du CSSDGS
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https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2026/02/Calendrier_scolaire_26_27_secteur_jeunes.pdf


7. Calendrier scolaire et journées 
pédagogiques
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Calendrier scolaire 2026-2027

La convention indique que le calendrier scolaire doit comporter : 

• 4 journées pédagogiques dont le LIEU et le CONTENU sont déterminés par la 
personne enseignante;

PLUS

• 1 journée pédagogique dont le LIEU est exclusivement déterminé 
par la personne enseignante.



7. Calendrier scolaire et journées 
pédagogiques
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Calendrier scolaire 2026-2027

Le CSS, dans sa proposition de calendrier, a déjà identifié deux journées pédagogiques 
dont le lieu et le contenu sont déterminés par la personne enseignante

Ainsi, l’école doit déterminer :

• 2 autres journées dont le LIEU et le CONTENU … ;

• 1 journée dont le LIEU …

https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2026/01/Calendrier_jeunes_200-jours_2026-2027.pdf


7. Calendrier scolaire et journées 
pédagogiques
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8. 5 à 7 familial

Info APL #7
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8. 5 à 7 familial
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La feuille 
d’inscription sera 
dans le prochain 
courriel APL. Un 

rappel suivra 
après la relâche. 



9. Informations
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A. Affectation
B. Bourse - persévérance
C. Rencontre PPP à prévoir
D. Tournée du fonds de solidarité (Blitz)
E. Épinglettes
F. Enquête internationale  



9. Informations
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A. Affectation

 AVANT le 1er avril:  Toutes les demandes (Communiqués 
APL #09 à # 13 )doivent être acheminées au CSS.

 Mi-mars / mi-avril : Rencontre des équipes enseignantes 
concernées par les mouvements préalables.

 Fin avril / début mai :Déclaration des effectifs (surplus 
annoncés).

 Début mai : Relo-école  Une rencontre d’information 
de L’APL aura lieu.  Les personnes concernées recevront 
une invitation.

https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2026/01/c2526_Communiques_09-a-13.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2026/01/c2526_Communiques_09-a-13.pdf


9. Informations
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A. Affectation

 Fin mai : Bassin CSS pour les personnes en surplus sans 
affection.  Une rencontre de préparation APL aura lieu. 

 Entre le 1er et le 15 juin : Réponse à l’expression des 
préférences, s’il y a lieu.

 Fin juin (après l’expression des préférences des E1) 
affectation des enseignants réguliers temps plein à statut 
particulier (E2).  Une rencontre d’information de L’APL aura 
lieu. 

 Début août : Affectation des personnes de la liste de 
priorité. Des rencontres d’information de L’APL auront lieu.



9. Informations
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B. Bourse – persévérance 

 Critères: 
◦ Être un élève autochtone de 3e, 4e ou 5e secondaire;
◦ Fréquenter un établissement scolaire;
◦ Être recommandé par une personne 

intervenante scolaire;
◦ Avoir complété un court formulaire en ligne.

Pour plus d’informations et le lien du formulaire: 
Bourses de persévérance scolaire autochtone CSQ – Centrale des syndicats du Québec 
(CSQ)

Date limite: le 27 avril 2026
Voir Info APL #6

https://app.infolettres.lacsq.org/redirect?ct=p3yG80Xlvf938LYIMSXjQSa368Ni2HEt_r2bynMM-kG_K9RhyYaFMHCHXVnmiMk7H84_aRITsxe_if5yHm1IxWOzOR7nyaUPEgoiB8a66ZlAlz3JVtYEQ2nO0jWp-Tx_UgxsYXa-fYGSmNB8ZO-OJA%7E%7E
https://app.infolettres.lacsq.org/redirect?ct=p3yG80Xlvf938LYIMSXjQSa368Ni2HEt_r2bynMM-kG_K9RhyYaFMHCHXVnmiMk7H84_aRITsxe_if5yHm1IxWOzOR7nyaUPEgoiB8a66ZlAlz3JVtYEQ2nO0jWp-Tx_UgxsYXa-fYGSmNB8ZO-OJA%7E%7E
https://app.infolettres.lacsq.org/redirect?ct=p3yG80Xlvf938LYIMSXjQSa368Ni2HEt_r2bynMM-kG_K9RhyYaFMHCHXVnmiMk7H84_aRITsxe_if5yHm1IxWOzOR7nyaUPEgoiB8a66ZlAlz3JVtYEQ2nO0jWp-Tx_UgxsYXa-fYGSmNB8ZO-OJA%7E%7E
https://app.infolettres.lacsq.org/redirect?ct=p3yG80Xlvf938LYIMSXjQSa368Ni2HEt_r2bynMM-kG_K9RhyYaFMHCHXVnmiMk7H84_aRITsxe_if5yHm1IxWOzOR7nyaUPEgoiB8a66ZlAlz3JVtYEQ2nO0jWp-Tx_UgxsYXa-fYGSmNB8ZO-OJA%7E%7E


9. Informations
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I N V I T A T I O N  A U  P E R S O N N E L  
E N S E I G N A N T  D U  S E C O N D A I R E  :
 F A I S A N T  P A R T I E  D U  C O M I T É  

P P P ;
 M E M B R E S  D U  C P E ;
 P E R S O N N E S  D É L É G U É E S ;
 E N S E I G N A N T S  S O U H A I T A N T  E N  

A P P R E N D R E  A D V A N T A G E .

L’ O B J E C T I F  E S T  D E  P A R T A G E R  
L E S  T R A V A U X  E N  C O U R S  E T  E N  
A P P R E N D R E  D ’A V A N T A G E
Rencontre virtuelle offerte par L’APL le  
mardi 17 mars 2026 dès 16h30. 
Pour vous inscrire: Cliquez ici

Les projets 
pédagogiques 
particuliers au 

secondaire

C. Rencontre PPP: 

Voir aide-mécmoire

https://forms.office.com/r/2tR9RZ4N93?origin=lprLink


9. Informations -
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D. Blitz du Fonds de solidarité FTQ
Le blitz aura lieu du 16 mars au 29 mai 

2026.
 Afin de répondre aux besoins de chacun, des 

rencontres seront offertes en présence et en 
mode virtuel.  

 Les responsables locaux (RL) seront présents 
dans plus de la moitié des établissements tout 
en offrant également un service en mode 
virtuel.

Voir Info APL #6



9. Informations -
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D. Blitz du Fonds de solidarité FTQ

 Ainsi, vous pourrez rencontrer votre RL en 
personne ou en mode virtuel selon le 
calendrier établi pour votre établissement. 

 Vous recevrez un courriel à transférer, avec 
des pièces jointes contenant toutes les 
informations. 



9. Informations -
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D. Blitz du Fonds de solidarité FTQ (suite)

Les responsables locaux (RL) sont:

Guy Poissant: gpoissant@aplcsq.net ou 450-659-5491
Véronique Bourdon: veronique.bourdon@cssdgs.gouv.qc.ca
Chantal Leclerc: cleclerc20903@votrerl.com
Cédric Lessard-Lachance: cedric.lessard-
lachance@cssdgs.gouv.qc.ca

mailto:gpoissant@aplcsq.net
mailto:veronique.bourdon@cssdgs.net
mailto:cedric.lessard-lachance@cssdgs.gouv.qc.ca
mailto:cleclerc20903@votrerl.com
mailto:cedric.lessard-lachance@cssdgs.gouv.qc.ca
mailto:cedric.lessard-lachance@cssdgs.gouv.qc.ca
mailto:cedric.lessard-lachance@cssdgs.gouv.qc.ca
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D. Blitz du Fonds de solidarité FTQ (suite)

Les responsables locaux (RL) ont reçu la 
formation nécessaire leur permettant de 
répondre à vos questions concernant:

• le rôle du Fonds et les façons d’y 
contribuer;

• l’espace REER;
• le RAP;
• etc.



9. Informations
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E. Livraison des épinglettes
Total des ventes : 165 épinglettes

Certains milieux ont reçu les épinglettes 
cet après-midi alors que d’autres les 
recevront demain.

*** Important! À remettre rapidement à 
vos collègues pour qu’ils les aient avant 
la semaine de relâche ou une journée de 
congé



9. Informations
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F. Enquête internationale sur la santé et le 
bien-être du personnel de l’éducation

Voir Nouvelles APL

L’amélioration du bien-être physique et mental des personnels de l’éducation partout 
dans le monde est une condition essentielle pour garantir une éducation de qualité pour 
toutes et tous.

C’est pourquoi la CSQ et la Fédération des syndicats de l’enseignement (FSE-CSQ), dont 
L’APL fait partie, s’associent à l’Internationale de l’Éducation pour lancer la 3e édition 
d’IBEST, le Baromètre international de la santé et du bien-être du personnel de 
l’éducation, au Québec. 

Donnez votre avis!
Afin de connaître votre réalité, nous vous invitons à répondre à l’enquête 
IBEST (environ 15 minutes). Le sondage est ouvert jusqu’au 20 mars.

Lien du sondage en français : I-BEST-FRANCAIS
Les données recueillies de manière anonyme dans le cadre de cette enquête serviront à 
appuyer notre plaidoyer en faveur de meilleures politiques éducatives au Québec et 
dans le monde entier.

https://urldefense.com/v3/__https:/forms.office.com/e/ifi9i8DsZw__;!!KfId7Q!zWnt3qGYdWi9m17D3YrOaIZ53fpc6Uaxgp3aCClOUY8cI6q_wPpYsCvc_TxFU0ZdWFTBu4xRHFHqIz_ZUUmj$
https://urldefense.com/v3/__https:/forms.office.com/e/ifi9i8DsZw__;!!KfId7Q!zWnt3qGYdWi9m17D3YrOaIZ53fpc6Uaxgp3aCClOUY8cI6q_wPpYsCvc_TxFU0ZdWFTBu4xRHFHqIz_ZUUmj$
https://urldefense.com/v3/__https:/forms.office.com/e/ifi9i8DsZw__;!!KfId7Q!zWnt3qGYdWi9m17D3YrOaIZ53fpc6Uaxgp3aCClOUY8cI6q_wPpYsCvc_TxFU0ZdWFTBu4xRHFHqIz_ZUUmj$
https://urldefense.com/v3/__https:/forms.office.com/e/ifi9i8DsZw__;!!KfId7Q!zWnt3qGYdWi9m17D3YrOaIZ53fpc6Uaxgp3aCClOUY8cI6q_wPpYsCvc_TxFU0ZdWFTBu4xRHFHqIz_ZUUmj$
https://urldefense.com/v3/__https:/forms.office.com/e/ifi9i8DsZw__;!!KfId7Q!zWnt3qGYdWi9m17D3YrOaIZ53fpc6Uaxgp3aCClOUY8cI6q_wPpYsCvc_TxFU0ZdWFTBu4xRHFHqIz_ZUUmj$
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Prochain BDD 
– 8 avril 2026 à 18h30 en présentiel –

École de formation professionnelle 
de Châteauguay



10. Questions diverses
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10. Questions diverses
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11. Nouvelles de mon 
milieu
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Merci et bonne 
soirée!

48

Nous vous souhaitons une belle 
semaine de relâche. 
Décrochez. Profitez. 

Une pause pleinement méritée !
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